
Les Diagnostics en marchantLes Diagnostics en marchant

au Chambon-Feugerollesau Chambon-Feugerolles



ContexteContexte
Démarche menée depuis 2004 sur le quartierDémarche menée depuis 2004 sur le quartier
Romière Romière –– Bouchet : Bouchet :

 quartier classé ZUS, concerné par une opération quartier classé ZUS, concerné par une opération
de renouvellement urbain,de renouvellement urbain,

 quartier composé majoritairement d quartier composé majoritairement d’’habitationshabitations
collectives gérées par collectives gérées par un bailleur uniqueun bailleur unique

 quartier de petite taille quartier de petite taille



Présentation de la démarchePrésentation de la démarche
   Objectifs de la démarcheObjectifs de la démarche : :

–– Repérer les dysfonctionnements concernant les espacesRepérer les dysfonctionnements concernant les espaces
extérieursextérieurs

––  Apporter des réponses Apporter des réponses
–– Sensibiliser les habitants (cadre de vie)Sensibiliser les habitants (cadre de vie)
–– Renforcer une logique de transversalité (bailleur, ville,Renforcer une logique de transversalité (bailleur, ville,

habitants)habitants)
–– Garantir un maintien du service dans le cadre du projetGarantir un maintien du service dans le cadre du projet

ANRU : quartier en mutationANRU : quartier en mutation

   EnjeuEnjeu : dépasser la simple constatation / réparation, : dépasser la simple constatation / réparation,
pour spour s’’inscrire dans une démarche globaleinscrire dans une démarche globale
–– Réaliser un état des lieux général du quartier afin deRéaliser un état des lieux général du quartier afin de

dégager des orientations : entretien, propreté et cadredégager des orientations : entretien, propreté et cadre
de viede vie



Présentation de la démarchePrésentation de la démarche
 CadreCadre : :

–– Outil défini dans le cadre dOutil défini dans le cadre d’’une conventionune convention
partenariale GUSP (annexée à la conventionpartenariale GUSP (annexée à la convention
ANRU)ANRU)

 PartenairesPartenaires : :

▪▪  VilleVille : :  service DSUservice DSU
services techniquesservices techniques

▪▪  OPH de lOPH de l’’OndaineOndaine : :

responsable de secteurresponsable de secteur
référent GUSPréférent GUSP

▪▪  1 adulte relais1 adulte relais



Présentation de la démarchePrésentation de la démarche
 FréquenceFréquence : :

–– Au démarrage de la démarcheAu démarrage de la démarche : 1 fois par mois : 1 fois par mois
et par secteuret par secteur

–– Actuellement Actuellement : 1 fois par trimestre sur: 1 fois par trimestre sur
ll’’ensemble du quartierensemble du quartier

 OutilsOutils : :
–– Mise à disposition des habitants dMise à disposition des habitants d’’une fiche deune fiche de

repéragerepérage

–– utilisation dutilisation d’’une une base de donnéesbase de données partagée, partagée,
géré par le service DSU, et actualisée à chaquegéré par le service DSU, et actualisée à chaque
diagnosticdiagnostic



Présentation de la démarchePrésentation de la démarche
Base de donnéesBase de données



Présentation de la démarchePrésentation de la démarche

   Suite de la démarche :Suite de la démarche :

-- Organisation de réunions spécifiques avec leOrganisation de réunions spécifiques avec le
bailleur afin dbailleur afin d’’apporter des réponses auxapporter des réponses aux
habitantshabitants

-- Renforcement du lien avec la cellule de veilleRenforcement du lien avec la cellule de veille
CLSPD : bilan GUSP présenté lors de chaqueCLSPD : bilan GUSP présenté lors de chaque
réunionréunion

-- Définition des orientations des actions dans leDéfinition des orientations des actions dans le
cadre du CUCScadre du CUCS



La plus value des diagnosticsLa plus value des diagnostics
en marchanten marchant

   Développement et renforcement du partenariatDéveloppement et renforcement du partenariat
ville / bailleurville / bailleur

 Sensibilisation des différents services au quartierSensibilisation des différents services au quartier
: meilleur connaissance des besoins: meilleur connaissance des besoins

 Sensibilisation des habitants à leur cadre de vie :Sensibilisation des habitants à leur cadre de vie :
diminution des dysfonctionnements constatés surdiminution des dysfonctionnements constatés sur
le quartierle quartier



Les limites de la démarcheLes limites de la démarche
 Manque dManque d’’articulation entre parties communes /articulation entre parties communes /

pieds dpieds d’’immeubles / espaces extérieursimmeubles / espaces extérieurs

 Dans le cadre de lDans le cadre de l’’ANRUANRU : financement des : financement des
projets dprojets d’’investissement sans prise en compteinvestissement sans prise en compte  dudu
fonctionnementfonctionnement

 Moins de mobilisation des services qui neMoins de mobilisation des services qui ne
participent pas directement aux visites departicipent pas directement aux visites de
quartierquartier




